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Toulouse, le 18 décembre 2020	
 
Chères et chers collègues, 
 
L'année 2020 se termine. 
Elle a été complexe à tout point de vue, et alors que j'espère de tout cœur que 
vous et vos proches êtes en bonne santé, il est temps de nous tourner vers 
2021. 
 
Comme je l'évoquais dans mon message hier, nous serons encore en situation 
de déconfinement «progressif » le 4 janvier 2021, date de rentrée à l'Université. 
Rentrée qui se fera donc dans les mêmes conditions de travail qu’au mois de 
novembre et décembre 2020, c’est-à-dire que le travail à distance (TAD) devra 
être privilégié, et que le travail en présentiel s’appliquera si le TAD n'est pas 
possible ou pour raison de continuité de service. 
Collègues BIATSS, vous pouvez actualiser votre situation en utilisant le 
formulaire TAD toujours en vigueur. Nous vous rappelons qu’il doit être 
impérativement renseigné pour sécuriser votre position administrative. 
 
Dès le 4 janvier, certains d’entre vous vont bénéficier de la mise en place du « 
télétravail ». Pour ces nouveaux bénéficiaires, qui ont reçu un équipement 
spécifique et ont suivi une formation obligatoire à distance, le télétravail se 
substitue au TAD. 
C’est une avancée importante dans notre université. D'autres suivront 
rapidement. 
 
Merci à toutes et tous, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d'année et 
excellent début d'année 2021, qui j’en suis convaincu sera meilleure que 2020. 
 
Jean-Marc Broto 
Président de l’université 	

	


